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Nom :
Prénom :

Corps :
Grade :


Etablissement d’affectation :


Rappel : aucune réduction d’ancienneté ou de majoration d’ancienneté ne peut être attribuée à l’agent si l’entretien professionnel n’a pas été conduit dans les délais prévus.

Propositions du supérieur hiérarchique direct ayant conduit l’entretien professionnel :


( Favorable à l’attribution d’une réduction d’ancienneté 


( Sans opposition

( Défavorable à l’attribution d’une réduction d’ancienneté

Si avis défavorable, souhaitez-vous attribuer une majoration d’ancienneté : ( Oui ( Non

Avis circonstancié du supérieur hiérarchique direct

Avis circonstancié du chef de service ou d’établissement

	Nom, qualité et signature du chef d’établissement ou de service
	Vu et pris connaissance par l’agent,

Le……………………………à……………………….

	
	


REDUCTION OU MAJORATION D’ANCIENNETE 
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